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DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Note verbale datée du 17 février 2006, adressée au Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l�homme par la Mission permanente de l�Indonésie  

auprès de l�Office des Nations Unies à Genève 

La Mission permanente de la République d�Indonésie auprès de l�Office des Nations Unies 
et des autres organisations internationales à Genève présente ses compliments au 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme et au secrétariat de la Commission 
des droits de l�homme et a l�honneur de les informer que le Gouvernement indonésien a organisé 
(par l�entremise du Ministère de l�éducation nationale, en collaboration avec l�UNESCO) 
une Conférence internationale sur le droit à l�éducation de base en tant que droit fondamental 
de l�être humain et le cadre juridique nécessaire à son financement, qui s�est tenue à Jakarta 
(Indonésie) du 2 au 4 décembre 2005. À cet égard, la Mission permanente a également l�honneur 
de leur faire tenir ci-joint les versions anglaise et française de la Déclaration de Jakarta* adoptée 
à ladite Conférence. 

Y ont participé des représentants de gouvernements, de l�Organisation des Nations Unies 
et d�autres organisations internationales et régionales compétentes ainsi que des experts et des 
professionnels de l�enseignement et des droits de l�homme, des membres de la société civile et 
des universitaires. 

Vu l�importance et l�intérêt du thème central de la Conférence pour les travaux de la 
Commission des droits de l�homme relatifs au droit à l�éducation, la Mission permanente 
d�Indonésie prie le Haut-Commissariat aux droits de l�homme de bien vouloir faire distribuer les 
annexes à la présente note en tant que document officiel de la soixante-deuxième session de la 
Commission, au titre du point 10 de l�ordre du jour.  

                                                 
* Les annexes sont reproduites telles qu�elles ont été reçues, en anglais et en français seulement. 
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